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ÉDITORIAL  

 

 
Avec Breizh Alimô, les acteurs bretons se mobilisent pour une alimentation de qualit® et de proximit® 

dans la restauration collective. 

 

Le Conseil r®gional de Bretagne, en engageant le projet BreizhCop et en marquant lôambition de faire 

de la Bretagne le leader européen du « Bien manger è, souligne sa volont® de soutenir lôagriculture 

et les n®cessaires transitions. Par sa politique dôachat, il affirme sa conviction quôavant dô°tre un acte 

juridique, la commande publique est un acte économique, qui doit être profitable au territoire.  

 

De son c¹t®, la Chambre r®gionale dôagriculture de Bretagne porte lôambition forte de faire 

reconnaître une valeur supérieure aux produits agricoles de nos territoires en termes de prix, 

dôimage, de sens et dôutilité publique.  

 

La loi du 30 octobre 2018 pour l'équilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et 

alimentaire et une alimentation saine, durable et accessible à tous, pose un nouveau cadre et renforce 

la démarche initiée en Bretagne. Les £tats G®n®raux de lôAlimentation avaient, au pr®alable, mis en 

lumi¯re lôint®r°t que portent nos concitoyens ¨ leur alimentation. Les agriculteurs, sensibles à ces 

attentes, se sont quant à eux, déjà adaptés et continueront ¨ le faire, sachant que lô®volution des outils 

de production et des pratiques nécessite de la lisibilité et du temps.  

De plus, ils veulent également conditionner leurs contrats à une juste rémunération de leur travail, 

par la vente des productions agricoles au juste prix. 

Dans ce contexte des marchés alimentaires, celui de la restauration collective se distingue de celui 

de la restauration commerciale par son caract¯re social, qui vise ¨ servir un repas aux convives dôune 

collectivit® d®termin®e (jeune, patient, salari®, personne d®pendanteé) ¨ un prix accessible. En 

milieu scolaire, elle joue un r¹le important dans lô®ducation ¨ lôalimentation et au goût, des enfants 

et des jeunes. 

 

Bien quôil p¯se peu par rapport aux volumes de la production bretonne, ce march® repr®sente 493 

000 repas par jour et concerne toutes les catégories de la population.  

 

Ces lieux « sociaux » sont essentiels pour faire découvrir, voire redécouvrir à nos concitoyens 

comment est produite leur alimentation. Et, par voie de conséquence, les inciter à porter davantage 

attention ¨ lôorigine des produits, bruts ou transform®s, dans leurs actes dôachat individuels, qui 

dôune certaine façon peut devenir un « acte militant  ». 

Breizh Alimô est la d®marche collective qui concr®tise ces ambitions. En facilitant le dialogue entre 
filières économiques et acheteurs publics, elle vise à redonner leur juste place aux produits agricoles 
de nos territoires, au cîur de repas ®conomiquement accessibles pour tous.  

 

 

 

 

http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRX1736303L
http://www.legifrance.gouv.fr/WAspad/UnTexteDeJorf?numjo=AGRX1736303L
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Ainsi, la mobilisation des acteurs bretons de la filière porc, du producteur agricole aux donneurs 

dôordres a permis dôaboutir ¨ ce guide pratique des achats publics en porc et charcuterie. Son contenu 

sôadresse ¨ la fois aux acheteurs publics, qui souhaitent îuvrer pour un approvisionnement de 

qualité et de proximité en restauration collective, aux cuisiniers, qui prescrivent techniquement les 

besoins et à leurs fournisseurs. 

 

Pour sa r®daction, plus dôune centaine de personnes, issues du monde ®conomique et dôorganismes 

publics, se sont mobilis®es autour des questions li®es ¨ lôad®quation entre lôoffre et la demande au 

sein des fili¯res alimentaires et aux techniques dôachat public, quôelles en soient remerci®es.  

 

 

 

 

 

Laurent KERLIR  

Vice-président  de la Chambre régionale 

dôagriculture de Bretagne en charge de 

lôalimentation 

Hind SAOUD  

Conseillère régionale en charge de la 

commande publique et de la politique 

d'achat 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                 

Breizh Alimõ ð Région Bretagne ð Chambre régionale d'agriculture de Bretagne  
Guide pratique des achats publi cs / filière porc  ð MAJ avril 2020 
 Page 4 sur 51
   

FILIERE PORC  

AVERTISSEMENT : ceci nôest pas le parfait manuel de la 
commande publique é   
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Introduction   
 

 

Le schéma des achats économiquement responsables , voté en session du Conseil Régional le 22 juin 

2018, est organisé en quatre chantiers.  

1. Am®liorer lôacc¯s des op®rateurs ®conomiques ¨ la commande publique  

2. Promouvoir des relations contractuelles équilibrées  

3. Mettre en îuvre une responsabilit® sociale et soci®tale  

4. Contribuer à la transition écologique, énergétique et numérique  

 

Ces chantiers sont d®clin®s en 25 objectifs, quôil convient de mettre en îuvre pour les achats de denr®es 

alimentaires en restauration collective dans les lycées publics bretons.  

 

Afin dô®valuer la mise en îuvre de la politique dôachat de la R®gion Bretagne, sont adoss®s ¨ ces 25 objectifs : 

- 34 indicateurs avec des pourcentages/cibles ¨ atteindre, dont 9 pour lôobjectif 4.4 ç procéder à des achats 

de denrées alimentaires de qualité et de proximité en restauration collective » 

- 16 indicateurs avec des engagements de transparence et de publication. 

 

La strat®gie dôachat pour un approvisionnement de qualité et de proximité, se formalise dans le cadre de la 

d®marche Breizh Alimô, laquelle r®pond aux enjeux dôancrage territorial de lôalimentation, de sant® publique, 

dô®ducation et de durabilit® alimentaire. 

 

En articulat ion avec la Loi pour lô®quilibre des relations commerciales dans le secteur agricole et alimentaire 

et une alimentation saine, durable et accessible à tous, la R®gion Bretagne entend, sur la base de lôappr®ciation 

des r®alit®s ®conomiques et de lôorganisation des cha´nes dôapprovisionnement, fixer les objectifs ¨ atteindre 

sôagissant de lôachat de denr®es alimentaires dans les lycées publics bretons. 

 

 Pour la filière porc , les engagements cibles, exprimés en pourcentage du montant en euros consacré par 

type de produit, sont  :   

 

 

Achat de produits porcins  r®pondant ¨ dôautres crit¯res de qualit® que ceux 

de lôagriculture biologique (label rouge, haute valeur environnementale de 

niveau 3, porc sur paille, sans antibiotique, haute valeur nutritionnelle, é) 

 

 

 

Cible 

40 % 2022 

 

Achat de produits porcins  issus de lôagriculture biologique 

 

 

 

Cible 

10 % 2022 
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PARTIE 1 - ȠCONOMIE DE LA FILIĉRE PORC 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                 

Breizh Alimõ ð Région Bretagne ð Chambre régionale d'agriculture de Bretagne  
Guide pratique des achats publi cs / filière porc  ð MAJ avril 2020 
 Page 7 sur 51
   

FILIERE PORC  

1.  La f ilière française d u porc  

 

En France 14 000 fermes se consacrent à la filière porcine et élèvent annuellement environ 24 millions de 

porcs. 
 

 

2.  Organisation   
 

Plus de 90 % de la production porcine est commercialis®e par moins dôune quarantaine dôorganisations de 

producteurs (OP). Ces OP sont impliqué es dans les maillons amont (génétique, alimentation animale ) et aval 

(abattage, découpe, négoce, transformation) de la production. Lô®coulement de la production sôeffectue via trois 

types dôorganisation de fili¯re, dôimportance relativement comparable :   

- des grands groupes de distribution qui poss¯dent leurs propres outils dôabattage et qui cherchent 

à sécuriser leur approvisionnement en porcs charcutiers, 

- des abatteurs d®coupeurs sp®cialis®s, sans lien capitalistique avec lôamont et lôaval et enfin  

- des structures de lôamont alimentation animale et/ou de la production qui ont investi dans lôaval 

abattage-découpe et transformation.  
 

Lôindustrie de la charcuterie reste encore relativement indépendante, ce qui lui permet de sôapprovisionner sur 

le marché européen en fonction des opportunités  de prix.  Elle produit 1,2 millions de tonnes de produits de 

charcuterie à partir de viande française pour 70%. Ce secteur représente plus de la moitié des débouchés de la 

production porcine française.  
Source FranceAgriMer 2018 
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3.  La répartition des élevages de porcs en 2017  
 

 

 

 Source FranceAgriMer 2018 

 

 

4.  La place de la filière porc française dans le monde  
 

 

En d®pit dôune balance commerciale positive en tonnage (2017 : + 160 000 tonnes équivalent carcasse - tec), la 

filière française affiche, en valeur, un déficit  proche de 200 millions dôeuros. Les produits dôimportation 

proviennent essentiellement de lôEspagne, avec plus de 315 000 tec par an, puis de lôAllemagne, avec 71 000 tec 

par an. La fili¯re consid¯re quôelle subit une forte concurrence espagnole et allemande, pays qui ne travaillent 

pas dans les m°mes conditions quôen France (conditions sociales des travailleurs, élevages de grande taille, 

conditions dô®levage). 

Et, pour la fabrication de charcuterie, afin de répondre aux habitudes alimentaires des français, il est nécessaire 

dôimporter certains morceaux, en particulier les jambons. A cet ®gard, lôéquilibre matière  des carcasses, en frais 

et en transformation, est une problématique fondamentale de la filière.                             
Source FranceAgriMer 2018 
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Source FranceAgriMer 2018 

 

 

 

 

Depuis quelques mois il est beaucoup question dans la presse de la peste porcine africaine. 

- La peste porcine africaine  est une maladie virale qui ne touche que les porcs et les sangliers, elle nôest pas 

transmissible ¨ lô°tre humain. Elle sôexprime dans sa forme aig¿e par une fi¯vre h®morragique, il nôexiste pas de 

traitement ni de vaccins, ce qui entra´ne une forte mortalit® de lôordre de 80 % des cas.  

 

Dans les années 60 et 80, plusieurs pays européens ont été touchés (Espagne, Italie, France, Belgique). 

En 1997/98 aux Pays-Bas, plus de 10 millions de porcins ont été abattus, pour un impact économique estimé à 
2 milliards d'euros.   

 

La peste porcine qui a refait son apparition en Europe en 2014, est actuellement présente dans les Pays Baltes 
(Estonie, Lituanie, Lettonie), en Pologne, en République Tchèque, en Ukraine, en Russie, en Moldavie, en 
Roumanie, en Italie (Sardaigne), en Bulgarie et en Belgique. A partir de la Russie elle a depuis atteint la Chine, 
premier pays producteur et consommateur de porc au monde, jusque-là indemne de cette maladie. 

Aujourdôhui 

- la France est indemne de peste porcine africaine ; 

- les actions pr®ventives d®cid®es le 14 janvier 2019 ont ®t® mises en îuvre rapidement et permettent de 
protéger le territoire français ;  

- la surveillance se poursuit de manière active en parfaite coordination transfr ontal ière avec les autorités 
belges. 

Source site du Minist¯re de lõagriculture, juin  2019 
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5.  La filière porcine en Bretagne  
 

La filière porcine française est très fortement implantée en Bretagne, tant pour la production que pour la 

transformation. Elle représentait en 2015 environ 33 000 emplois de lô®levage ¨ la transformation et cinq 

groupes comprennent lôessentiel des postes salari®s en transformation : Cooperl Arc Atlantique (qui a repris 

Financière Turenne Lafayette), Intermarché, Leclerc, Bigard et Jean Flocôh.                                 
Source Agreste 2018 

 

 

 

 

 

 

Onze organisations de producteurs représentent plus de 97% des porcs élevés. Elles sont réunies au sein de 

lôUnion des Groupements de Producteurs de Viande de Bretagne (UGPVB). 

 

La mise en marché  

75% des porcs sont vendus sous contrat aux abattoirs, en direct ou via les coopératives. Les 25% restants sont 

vendus aux enchères au Marché du Porc Breton (MPB). 
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6.  Données technique sur la filière porc  
 

En France, l'alimentation des porcs exc lut systématiquement les farines animales et les activateurs 

de croissance. Lôadministration dôantibiotique est strictement contrôlée et en baisse (réduction de 25% entre 

2012 et 2017). 

Des cahiers des charges dõ®levage existent. L'objectif en est la maîtrise des bonnes pratiques relatives aux 

conditions sanitaires et aux autres conditions d'élevage garantissant un niveau de qualité et de sécurité optimal 

des porcs charcutiers. 

 

Č La charte Viande de Porc Français  : elle représente 98% de la production franç aise  

 

 

 

 

Elle garantit notamment, par contrôle 

indépendant, un renforcement de la traçabilité et 

l'obtention d'une meilleure qualité du produit à 

l'abattage. Elle valorise le « né et élevé en 

France ». 

 

Les signes officiels de la qualit® et de lõorigine : ils représentent  4% de la production  française   

Les SIQO : signes officiels de la qualit® et de lõorigine, sont les seules mentions reconnues 

et garanties par lõ£tat. 

 

¶ AOC et AOP (appellati on dõorigine contr¹l®e, appellation dõorigine prot®g®e) et IGP (indication 

g®ographique prot®g®e) sont des garanties de lõorigine du produit 

¶ Label rouge  est une garantie de la qualité supérieure du produit  

¶ STG (spécialité traditionnelle garantie) garantit une recette traditionnelle  

¶ Agriculture biologique  garantit le respect de lõenvironnement  

Seuls les 3 derniers SIQO, qui ne font pas mention de lõorigine g®ographique dõun produit, 

peuvent être utilisés dans des cahiers des charges de la commande publique . 

À noter  : « Lõacheteur qui exige un label particulier accepte tous les labels qui confirment 

que les caractéristiques exigées dans le cadre du marché sont remplies  » (art R2111 -16 du 

code de la commande publique). Cõest pourquoi, d¯s quõun label est mentionné dans un 

cahier des charges, il convient «  dõidentifier dans les documents de la consultation les 

seules caract®ristiques quõil exige ». 
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Label 

rouge  

Label rouge  + 

Indication 

géographique 

protégée  

Indication 

géographique 

protégée  

Biologique  Conventionnel  

 

Total  

Nombre 

de porcs 

en France 

en 2016  

846 000  82 000 56 000 105 000 22 880  000  

 

24  000 000  

 
Source FranceAgriMer et Commission Bio Interbev 2016 

 

 

 
 

Č Dõautres cahiers des charges sont reconnus en dehors des SIQO  

o Exemple : la Certification de Conformité Produit  ï CCP     
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Le Cochon de Bretagne est un exemple de CCP française. Cette CCP a pour conditions un animal né, élevé, abattu 

et transformé en Bretagne, un cahier des charges dot® dôexigences sur les pratiques dô®levage, lôalimentation, 

lôenvironnement et notamment une alimentation sans farine de poisson et sans graisse animale ainsi quôune 

couverture hivernale des sols ; environ 12% des porcs bretons. 

 

Č Plusieurs cahiers des charges privés  existent aussi.  

o Le porc sans antibiotique  

o Le porc Bien-être  

o Le porc Bleu Blanc Cîur  

o Le porc sur paille  

o Etcé 

Compte tenu des cahiers des charges privés actuels, ces autres mentions ne rentrent pas dans les 30 % prévus 

par la loi Égalim pour la restauration  collective, en plus des 20 % agriculture biologique pour atteindre les 50 % 

de produits répondant à des critères de qualité.  

 

 

 

Ce que di sent les d®crets dõapplication de la loi Égalim  

Décret n° 2019 -351 du 23 avril 2019 relatif à la composition des repas servis dans les restaurants collectifs en 

application de l'article L. 230 -5-1 du Code rural et de la pêche  maritime  

Les signes ou mentions pris en compte pour l'application du 3° du I de l'article L. 230-5-1 sont :  

« 1° Le label rouge ;  

« 2° L'appellation d'origine ;  

« 3° L'indication géographique ;  

« 4° La spécialité traditionnelle garantie ;  

ç 5Á La mention ñ issus d'une exploitation de haute valeur environnementale ò ;  

ç 6Á La mention ñ fermier ò ou ñ produit de la ferme ò ou ñ produit ¨ la ferme ò, pour les produits pour lesquels existe une 

définition réglementaire des conditions de production. 

Source Légifrance  

 

 

Pour aller plus loin s ur la loi EGalim  : 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/107125?token=fd4fab8f34e14cdebf026c26e3d2865b  

 

 

 

 

 

 La traçabilité de la viande de porc  

Lôorigine de la matière première du porc frais et des produits transformés qui contiennent plus de 8% de viande 

est indiquée en France sur les étiquettes des produits.  

 

Si le produit est ¨ base de porc ñn®, ®lev® et abattu en Franceò, lô®tiquette indique : ñOrigine Franceò. Sinon elle 

énumère les pays.  

 

 

Č   Décomposition du prix du porc payé au producteur en conventionnel  

 

https://agriculture.gouv.fr/telecharger/107125?token=fd4fab8f34e14cdebf026c26e3d2865b
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Le prix de base est défini au Marché du Porc Breton (MPB). Il faut toutefois ajouter à ce prix plusieurs plus -

values, liées à la traçabilité, au Taux de Muscle des pièces et au poids de la carcasse.  

Au prix de base d®fini au MPB il faut donc ajouter en moyenne 0,16ú/kg. 

 

 
 

 

Part du porc dans le prix de vente pour les autres produits  : 

¶ Longe : 32% 

¶ Rôti et côte de porc : 36% 

 

 
Source : Chambre Régionale d'Agriculture de Bretagne , 2020 

 

  

25%

12%

18%

40%

5%

Décomposition du prix du jambon cuit

Producteur LƴŘǳǎǘǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀōŀǘǘŀƎŜ-découpe

Industrie de la charcuterie-salaisonDistribution

TVA



                 

Breizh Alimõ ð Région Bretagne ð Chambre régionale d'agriculture de Bretagne  
Guide pratique des achats publi cs / filière porc  ð MAJ avril 2020 
 Page 15 sur 51
   

FILIERE PORC  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PARTIE 2 - LES PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA 
COMMANDE PUBLIQUE 
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1. Définitions et généralités de la commande publique  

 

Pour répondre à ses besoins  en matière de fournitures, services et travaux, un organisme public (État, 

collectivité territoriale, hôpital, etc é) doit conclure un marché public avec un opérateur économique dont le 

statut peut être divers : entreprise, association, organisme publicé  

En France, les marchés publics sont encadrés par le code de la commande publique, applicable à partir du 1er 

avril 2019. Ces textes r®gissent les droits et devoirs de chacun suivant trois grands principes, qui sôappliquent 

dès le premier euro : 

V Liberté  d'accès à la commande publique 

V Égalité  de traitement des candidats  

V Transparence des procédures 

 

Les objectifs de la commande publique sont, principalement, le fait de :  

- répondre à un besoin et réaliser un achat efficace,  

- assurer la continuité du service public,  

- satisfaire lôint®r°t g®n®ral , tout en optimisant lôusage des deniers publics. 

 

Il est à noter que  : 

- la préférence locale est interdite dans les marchés publics, 

- les r¯gles dôachat des ®tablissements publics locaux dôenseignement sont identiques ¨ celles des 

collectivités territori ales. (Article R421-12 du Code de lô®ducation). 

 

2. Le sourcing  

 Définition du sourcing  

 

Action de recherche, localisation et évaluation de fournisseurs, afin de répondre à un besoin identifié en matière 

de biens ou de services.  

Le sourcing permet de mieux évaluer les disponibilités et de connaître les innovations, proposées par les 

fournisseurs. 

Le sourcing est un pr®alable ¨ lôacte dôachat, ¨ ce stade, lôacheteur ne peut demander aucun chiffrage ou devis, 

mais uniquement des évaluations financières.  En effet, au stade du sourcing, les prestataires ne chiffreront pas 

les prestations ou les fournitures demandées, mais pourront donner des fourchettes de prix ou des 

dimensionnement s de prix de manière évaluée et non précise. De fait, aucune n®gociation nôest possible à cette 

étape.  

Par ailleurs, il est ¨ noter quôune offre spontan®e ne peut °tre consid®r®e comme du sourcing. 

En amont dôun achat public, les acheteurs sont fortement incit®s ¨ proc®der ¨ une phase de sourcing afin de 

réaliser un achat performant  permettant de répondre au triptyque  : qualit®/co¾t/d®lai, auquel sôajoutent les 

objectifs sociaux et environnementaux de lôachat durable. 

 

Ĕ Attention  : Conform®ment ¨ lôarticle R. 2111-1 du code de la commande publique, « les 

résultats des études et échang es pr®alables peuvent °tre utilis®s par lôacheteur, ¨ 

condition que leur utilisation nôait pas pour effet de fausser la concurrence ou de 

m®conna´tre les principes mentionn®s ¨ lôarticle L. 3. » 
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 Les objectifs du sourcing pour cette filière   

V Transmettre une meilleure connaissance du produit aux acheteurs : dénomination exacte, 
grammages, unités de commande, etc. 

V Fournir une information commune à tous les acheteurs sur les unités de conditionnement pertinentes  
V Conna´tre lô®tat de la concurrence 
V Le sourcing est lôoccasion dôidentifier les sp®cificit®s en mati¯re de responsabilit® sociale, soci®tale et 

environnementale, des entreprises  
V é 

 
 Quelques moyens pour réaliser du sourcing  

V Rencontre fournisseur 
V Questionnaire de sourcing 
V Salons professionnels 
V Presse professionnelle 
V Plateforme de sourcing (logiciel) 
V é 
 

 Quelques précautions  à prendre  

V Tracer les échanges en rédigeant des comptes rendus de sourcing 
V Ne pas diffuser les informations dôun op®rateur ¨ lôautre (respect du secret industriel et commercial) 
V Rechercher la pluralité dans les opérateurs 
V Anticiper le sourcing très en amont de la consultation 

  

Pour aller plus loin  
 Voir en annexe 1 le compte -rendu de sourcing 
 Contrats Publics ð N° 185 mars 2018 : dossier « Le sourcing : pratique et recommandations  » 
 Guide de lõachat public : « le sourcing opérationnel  » de la Direction des Achats de lõ£tat 

(DAE), mars 2019 

 

 

Rencontre 
acheteur-

fournisseur

Qualité Coût 

DélaiEnvironnement

Social
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3. Le processus dõachat 
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4. La passation d'un marché public est soumise à des 

règles de procédure et de publicité  
 

- D'une part, l'acheteur doit se conformer ¨ une proc®dure, d®termin®e en fonction de lôobjet de lôachat, de 

sa valeur et de sa typologie (travaux, fournitures, services). En dessous des seuils, l'acheteur pourra se 

référer à la fiche technique relative aux procédures adaptées disponible sur le site : 

https://www.economie.gouv.fr.  

 

- D'autre part, et pour garantir une concurrence satisfaisante, lôacheteur doit appliquer des r¯gles de 

publicité et de publication, qui varient elles aussi, en fonction de la structure (collectivi té, État, etc.), de 

la valeur estimée et de l'objet de l'achat. 

 

- Le schéma suivant récapitule les informations sur les seuils applicables depuis le 1er janvier 20 20, pour 

les marchés de fournitures et de services : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les établissements scolaires sont assujettis aux mêmes règles que les collectivités territoriales. 

 

Il est à noter que les montants des procédures formalisées ®voluent tous les deux ans, ¨ lôinitiative de la 

Commission européenne. La prochaine mise à jour sera réalisée le 1er janvier 2022. Ces informations sont 

disponibles dans lôannexe 2 du code de la commande publique. 

Le seuil de 25 000 ú HT, augment® ¨ 40 000 ú HT, par le d®cret nÁ 2019-1344 du 12 décembre 2019 modifie  

certaines dispositions du code de la commande publique relatives aux seuils et aux avances. 

 

À noter : ce relèvement de seuil ne doit par ailleurs pas empêcher le respect des principes de la commande 

publique. Lôarticle R. 2122-8 du code de la commande publique fixe trois r¯gles que lôacheteur doit respecter :  

o Veiller à choisir une offre pertinente,  

o Faire une bonne utilisation des deniers publics,  

o Ne pas contracter syst®matiquement avec le m°me op®rateur ®conomique lorsquôil existe une pluralit® 

dôoffres susceptibles de r®pondre ¨ son besoin. 

0 û             40 000 û HT         90 000 û HT           214 000 û HT 

Publicité  
facultative  

OU 
Marché négocié 
sans publicité et 

sans mise en 

concurrence 

Proc®dure adapt®e (MAPA) 

Publicité adaptée au 
montant et ¨ lõobjet 

du marché 
 

Publication non 

obligatoire  

Publication obligatoire :  

BOAMP et JOUE  
 

+ Profil dõacheteur 
 

Presse spécialisée le cas 

échéant 

Proc®dure formalis®e 

Publication 
obligatoire :  

BOAMP ou JAL 
 

+ Profil dõacheteur 
 

Presse spécialisée ou 
JOUE le cas échéant 

- Commission dõappel dõoffres 

- Contrôle de légalité  

0 û             40 000 û HT         90 000 û HT           139 000 û HT 

Ą Pour les collectivités territoriales et leurs établissements  

Ą Pour lõ£tat et ses établissements 
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  À SAVOIR Ĕ Le respect des seuils   

 

 La computation est le calc ul ayant pour objet de regrouper les dépenses 

prévisionnelles ou réalisées par familles d'achats afin de vérifier, soit en 

programmation, soit en conduite, quels seuils sont atteints et d'en déduire ou de 

contrôler le choix des procédures à mettre en place  pour les marchés passés ou à 

passer. 
 

 Afin de déterminer la procédure à choisir, il convient donc de prendre en compte, 

pour les march®s de fournitures et de services, lõensemble des besoins en proc®dant 

« à une estimation de la valeur totale des fournitu res ou des services qui peuvent 

être considérés comme homogènes, soit en raison de leurs caractéristiques propres, 

soit parce quõils constituent une unit® fonctionnelle». L'acheteur estime le montant 

de son besoin sur toute la durée du marché, périodes de  reconduction comprises.  

 

 

CONSEIL 

 

 

Č Il est préconisé de réaliser un sourcing avec le maximum dõentreprises susceptibles 

d'°tre concern®es par le besoin exprim® par lõacheteur afin de choisir la strat®gie 

contractuelle la plus efficiente. En effet, le sourcing nõa pas de force contractuelle. 

Cette pratique sert à informer les ach eteurs sur les offres disponibles pour répondre à 

un besoin, mais il ne peut en aucun cas permettre dõ®tablir strictement le nombre 

dõentreprises susceptibles de r®pondre au besoin. Cõest pourquoi, une entreprise non 

contact®e dans le cadre dõun sourcing peut très bien envisager de répondre à la 

consultation si ses comp®tences le lui permettent et quõelle peut apporter une 

r®ponse pertinente au besoin en jeu. De ce fait, en dehors des cas pr®vus ¨ lõarticle 

L2122-2 du Code de la commande publique, ou en dehors des seuils de publicité qui 

lõautorisent, un march® public doit toujours faire lõobjet dõune mise en concurrence, 

m°me si seulement quelques entreprises ont fait lõobjet dõun sourcing.  

 

 

    A SAVOIR Ĕ Différence  «  publication  -  publicité »   

 

 Publication = parution dõun avis dõappel public ¨ la concurrence (annonce) sur un 

support adapté  (exemple : profil acheteur, B ulle tin Officiel des Annonces de Marchés 

Publics (BOAMP), Journal Officiel de lõUnion Européenne (JOUE), Journaux dõannonces 

légales (JAL) 

 Publicité = mise en concurrence de plusieurs candidats sans publication  
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5. Différence entre caractéristique propre et unité 

fonctionnelle   
 
 

 
 

 

NB  : pour les achats de denr®es alimentaires en restauration collective, il convient dôutiliser 

uniquement la notion de caract®ristique propre. La notion dôunit® fonctionnelle nôest pas 

adapt®e ¨ ce type dôachat.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

  

 

 

 

 

Achat de fournitures et 
services

Caractéristique 
propre

Identité des caractéristiques de 
la prestation ou de la fourniture, 
définie dans une nomenclature 

des achats

Exemple de famille d'achat : 
papier, produit d'entretien, 
prestation de nettoyage... 

Unité 
fonctionnelle

Plusieurs achats concourrant à la 
réalisation d'un même objet

Exemple : ensemble des 
fournitures et des services 

nécessaires à l'organisation d'un 
colloque (location de salle, 

traiteur, animation, matériels 
de sonorisation, prestations de 

communication...)

   À SAVOIR Ĕ Le respect des seuils   

 

 La pratique dite de saucissonnage, qui consiste à passer plusieurs procédures de 

faibles montants les unes après les autres, pour rester en -dessous des seuils de 

procédures formalisées, est interdite et peut amener par conséquent à des 

condamnations pénales. 
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6. Les diffé rents types de montage contractuels   
 

Lôacheteur public fait le choix du montage contractuel en fonction : des besoins, de la durée du marché, de sa 

connaissance des acteurs ®conomiques, é 

   

Il nõy a pas de montage contractuel à privilégier pour la filièr e porc . [. 
 

 

Définition  :  
Un accord -cadre  est un accord  conclu entre un ou plusieurs pouvoirs adjudicateurs et un ou plusieurs 

opérateurs économiques ayant pour objet d'établir les termes régissant les marchés à passer au cours d'une 

période donnée, notamment en ce qui concerne les prix et, le cas échéant, les quantités envisagées. 
Il est à « bons de commande è d¯s lors que toutes les stipulations contractuelles sont pr®cis®es dans lôaccord-

cadre, et que les quantités ne sont pas connues lors de la passation de lôaccord-cadre. Le bon de commande 

matérialisera la quantité, et sera émis lors de la survenance du besoin. 

Il est à « marchés subséquents è si toutes les stipulations contractuelles ne sont pas pr®cis®es d¯s lôaccord-cadre. 

Ces précisions interviendront  dans des marchés subséquents. 

 

Ces accords-cadres sont : 

- Mono-attributaire sôils sont conclus avec un seul titulaire 

- Multi -attributaires sôils sont conclus avec plusieurs attributaires 

Pour les accords-cadres à bons de commande « multi -attributaires  è, il nôy a pas de remise en concurrence lors 

de la survenance du besoin, mais les conditions dôattribution des bons de commande sont d®finies dans lôaccord-

cadre.  

Pour les accords-cadres à marchés subséquents « multi -attributaires  », une remise en concurrence est réalisée 

lors de la survenance du besoin. 

  

Les montages
contractuels

Marché 
« ordinaire »

Marché à 
tranches

Accord-cadre

À bons de 
commande

Mono-
attributaire

Multi -
attributaire

À marchés 
subséquents

Mono-
attributaire

Multi -
attributaire

Mixtes

Mono-
attributaire

Multi -
attributaire
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Les accords cadre peuvent être conclus soit :  

- sans mini et sans maxi (avec montant estimatif)  

- avec mini et avec maxi 

- sans mini et avec maxi 

- avec mini et sans maxi 

 

 

Lôacheteur est engag® sur le montant  minimum de lôaccord-cadre. Si ce montant nôest pas atteint, le titulaire 

pourra demander une indemnité correspondant à sa perte bénéficiaire. Le montant maximum ne peut être 

dépassé. 

 

Si l'acheteur est libre de fixer ou non un minimum et/ou un maximum de commande, il est recommandé 

d'annoncer une fourchette de commande pour que les fournisseurs qualifient mieux le besoin et proposent la 

meilleure offre.  Lôenjeu est de pr®ciser au plus juste les quantit®s pour que le candidat puisse proposer la 

meilleure of fre financière en connaissant les volumes prévisionnels.  

 

Attention  : ne pas confondre le minimum contractuel du marché (engagement de quantités commandées sur 

la durée du marché) et le minimum de commandes (engagement minimum de quantités commandées qui seront 

livrées en une seule commande).  
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7. Le dossier de consultation des entreprises - DCE 

 

Le DCE est g®n®ralement compos® de 4 documents. Ensemble ils permettent ¨ lôacheteur dôexprimer 

précisément son besoin. Il est consultable gratuitement par les entreprises sur les profils dôacheteurs qui 

permettent de dématérialiser la consultation.   

 

 
Figure 1 : Composition du DCE (source : Région Bretagne)  
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Figure 2 : Pièces contractuelles engageant le candidat retenu  (source : Région Bretagne)  

8. Clause et critère, deux notions à ne pas confondre  
 

 Les clauses 

 

Lors de la création du DCE, l'acheteur public (l'établissement) énonce des clauses que l'opérateur économique 

(le fournisseur) est obligé de respecter . Ces clauses sont rédigées dans le cahier des clauses techniques 

particulières et le cahier des clauses administratives particulières. 

Il est impossible d'y déroger, ce sont des exigences. L'opérateur économique qui n'y répondrait 

pas scrupuleusement ne po urra jamais être retenu.  

 

 Les critères  

 

Les critères sont des éléments qui permettent de différencier les fournisseurs entre eux . Les critères sont 
not®s, le bar¯me de notation est choisi par lôacheteur et disponible dans le r¯glement de la consultation, pour 
que le fournisseur puisse faire son offre en connaissance de cause. 
Le fournisseur ayant la meilleure note finale sera automatiquement retenu . Toutefois, il existe des 

formes de marché pour lesquelles plusieurs opérateurs économiques peuvent être retenus et remis en 

concurrence par la suite (Accords-cadres multi-attributaires à marchés subséquents).  

Les critères figurent dans le règlement de consultation. 
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Clauses

Imposées dans le CCTP et le 
CCAP 

Obligations qui sõimposent au 
fournisseur

Offre conforme/non conforme

« Ce qui est non négociable » 
(dõune faon g®n®rale)

Critères et sous -
critères pondérés

Notés sur la base du règlement 
de consultation

Choisir le ou les meilleurs 
candidats

Notes et appréciations des 
candidats

« Ce qui fait la différence entre 
les répondants »

Pour aller plus loin  

 
 Article R2152-7 du code de la commande publique, relatif aux choix des critères  
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À SAVOIR Ĕ Lõapprovisionnement en circuit-court, la provenance des 

produits  

 

 Un circuit court  correspond à un système de distribution faisant intervenir un 

intermédiaire maximum, sans aucune notion de distance géographique.  

 

 La provenance des produits  : « Les spécifications techniques ne peuvent pas faire 

mention (é) dõune provenance ou origine d®termin®e (é) susceptible de favoriser ou 

dõ®liminer certains op®rateurs ®conomiques ou certains produits ». Toutefois, une 

telle mention ou r®f®rence est possible si elle est justifi®e par lõobjet du march® ou, 

à titre exceptionnel, dans le ca s où une description suffisamment précise et intelligible 

de lõobjet du march® nõest pas possible sans elle et ¨ la condition quõelle soit 

accompagnée des termes « ou équivalents  » (Article R. 2111-7 du code de la commande 

publique).  

 

 Plusieurs outils permettent de développer les circuits courts à différents stades du 

processus d'achat public : 

- lors de la détermination de la nature et de l'étendue de ses besoins, le souhait de voir 

garantir la fraîcheur ou encore la saisonnalité des produits peut être sa tisfait, 

notamment grâce à l'approvisionnement par les circuits courts. On parlera de 

« performance en matière de développement des approvisionnements directs des 

produits de lõagriculture ».   

- au moment de la publicit®, lõacheteur public peut choisir d'aller au -delà des exigences 

règlementaires, en choisissant des supports atteignant plus particulièrement les 

producteurs agricoles et leurs groupements.  

 

 Le sourcing (R. 2111-1) couplé à un allotissement fin (L. 2113 -10) par type de denrée 

et par territoire  peut encourager la participation de producteurs en circuit -court  
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9. Analyser les offres et systématiser  lõinformation des 

candidats   
 

 Le courrier de rejet motivé  
  

La r¯glementation relative ¨ la commande publique a ®tendu lôobligation de lôinformation des candidats rejet®s 

aux procédures adaptées.  

 

Lorsque le service des marchés publics a connaissance de lôattributaire dôune consultation, le code de la 

commande publique pr®voit que ce dernier est oblig® dôenvoyer un courrier de rejet aux candidats ®vinc®s.  

Ĕ En procédure adaptée : le courrier de rejet adressé aux candidats évincés est obligatoire mais le code de 

la commande publique nôexige pas dô®noncer les motifs de rejet de lôoffre. En vertu de lôarticle R2181-2, 

le candidat ®vinc® peut demander ces motifs sôil le souhaite et lôacheteur dispose dôun d®lai de 15 jours ¨ 

compter de la réception de la demande pour y répondre.  

Toutefois, le schéma des achats économiquement responsable de la Région Bretagne 

préconise dô®noncer les motifs de rejet m°me lors dôune proc®dure adapt®e afin de 

garantir une parfaite transparence envers les fournisseurs.  

Ĕ En procédure formalisée : le soumissionnaire qui voit son offre rejetée doit obligatoirement être informé 

des éléments suivants : la décision de rejet et ses motifs, le nom de l'attributaire s'il est connu, les motifs 

de ce choix et la date à partir de laquelle l'acheteur peut signer le marché. 
À noter :  en procédure formalisée, l'acheteur doit également publier dans les 30 jours suivants la 

signature, un avis d'attribution au JOUE ou au BOAMP.  

 

 

 Le rendez -vous post attribution des fournisseurs retenus et des fournis seurs non retenus   

 

Acheteurs et fournisseurs y sont favorables. Ils permettent une remont®e dôinformations et aux fournisseurs non 

retenus de mieux ajuster leurs propositions par la suite, sôils le souhaitent. 

 

10. Lõex®cution du marché public  
 
Afin de bien exécuter le contrat, deux angles sont à prendre en compte : 

 

 Le suivi administratif et juridique  

 

Les clauses administratives pr®voient la mise en îuvre de p®nalit®s d¯s lors quôil y a du retard, les p®nalit®s 

peuvent également sanctionner une absence de livraison ou livraison partielle, erreur sur la facturationé Dans 

tous les cas, il faut que la personne qui réceptionne les denrées alimentaires puissent faire état de ces faits, via 

la complétude de procès-verbal de réception. Par ailleurs, il est nécessaire de faire remonter lôinformation aupr¯s 

du gestionnaire concerné. 

 

En cas dôaccord-cadre avec un maximum, quôil soit en montant ou en valeur, lôacheteur aura un r¹le d®terminant, 

notamment pour des achats pass®s par diff®rentes entit®s, afin de sôassurer que le montant maximum nôest pas 

atteint.  
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Par ailleurs, il conviendra de régler les factures dans un délai de 30 jours à compter de leurs réceptions. Il est à 

noter que la majorit® des entreprises a lôobligation de transmettre ses factures par voies ®lectroniques. Il ne reste 

que les tr¯s petites entreprises pour lesquelles lôobligation sôappliquera au 1er janvier 2020.  

 

En cas de difficulté très importante, il est possible de passer des avenants. Néanmoins, en fournitures et services, 

le taux dôaugmentation ou de diminution peut être uniquement de 10% du montant du marché initi al (Article R. 

2194-8 du code de la commande publique), au-delà de ce pourcentage, la modification pourra être considérée 

comme substantielle et bouleversant lô®conomie du contrat. 

 

Dans les clauses du march®, il pourra °tre demand® que le titulaire transmette ¨ la fin de lôex®cution du contrat 

une synthèse des achats réalisés. Cette synth¯se, permettra ¨ lôacheteur de r®aliser le bilan de lôex®cution du 

contrat et de préparer la nouvelle consultation.  

 

 Le suivi de la performance  

 

Le suivi de la bonne exécution du marché sera facilité par le choix dôindicateurs lors de la r®daction du Dossier 

de Consultation des Entreprises.  

 

En cours dôex®cution du contrat, il est fortement recommand® que lôacheteur, le gestionnaire, et le(s) 

prescripteur(s), les cuisiniers, rencontrent, r®guli¯rement, les titulaires des march®s afin dô®valuer la mise en 

îuvre du march® autant par lôacheteur que par le titulaire, et pr®voir le cas ®ch®ant des plans de progrès. 

 

Dans tous les cas, il est nécessaire de produire des écrits pour expliciter et tracer les 

probl®matiques li®es ¨ lôex®cution du march®. 

 

  

Pour aller plus loin   

 

 Article 5 de la directive 2014/24 sur la passation des marchés publics  
 Articles R. 2121-1 à R.2121-4 et R.2121-6 à R.2121-8 du code des marchés publics calcul 

de la valeur estimée du besoin - Interdiction de scinder les achats ð Possibilité de 
computer au niveau dõunit®s op®rationnelles 

 Articles R 2121-6 et 2121-7 du code de la commande publique : computation des 
fournitures et des services  

 Article R. 2123-1 2° code de la commande publique : en lots séparés, il faut prendre en 
compte lõestimation totale des lots et r¯gles des petits lots 

 Fiches techniques, logigramme des procédures, tableaux des seuils : 
https://www.economie.gouv.fr/daj  
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PARTIE 3 - LES LEVIERS DõACTION AUX PRINCIPALES 
£TAPES DU CYCLE DE LõACHAT 
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Les éléments techniques, développés ci-apr¯s et ¨ prendre en compte lors de la r®alisation dôun achat public, 

sont les recommandations dôacteurs ®conomiques de la fili¯re. 

 

1.  Survenance du besoin  

 
 Le recensement des besoins, est r®alis® par lõacheteur public auprès de ses différents 

prescripteurs  avant la phase de sourcing.  
 

La récupération des données peut se faire auprès : 

- du prestataire précédent ce qui permet de mieux recenser ses besoins à chaque nouveau marché 

- des différents logiciels de gestion (financi er, restaurationé) 

- des données essentielles de la commande publique 

- du budget de la structure 

 

Ces informations permettent de réaliser la programmation des achats de la structure : 

 
 

 

 

 

 

 

 

 






































